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Compte-rendu de l’Assemblée Ordinaire 
du vendredi 03 juillet 2018 

Salle Socio-Culturelle de Sainte-Maure 
 
 
Personnes présentes:  
 
Membres du Bureau  

• M.Jean-Luc AVIGNI, Président   
• M.Denis KLEIN, Trésorier  

 
Membres AAPPMA  

• M.Serge LANIER, garde pêche   
• M.Gérard BOUTEYRE, garde pêche  
• M.Christain ULSAS  
• M. Miguel MARIAN  

 
 
Personnes excusées :  

• M.Bruno Dubus, Vice-Président  
• M.Gérôme Vitry  
• M.Laurent SEJOURNE, Secrétaire  
• M.Marcel MATHEY  
• M.Pascal DEVILLE  
• M.Jean-Paul HOLTZWARTH  
• M.Denis PAULET  
• M.Alain LANIER  

 
 
Rappel de l’ordre du jour :  
 

- Point ventes de cartes 
- Point sur la fête de la pêche du  
- Questions diverses 
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Point 1: Point ventes de cartes 
 
 

CARTES Fin Juin 2017 Fin Juin 2018 
Cartes Inter-fédérales 82 100 
Cartes majeures 331 256 
Cartes femmes 23 26 
Cartes mineures 79 56 
Cartes découvertes 62 69 
Cartes hebdomadaires 1 3 
Cartes journalières 8 8 
Option réciprocitaire Nord Est 1 2 
TOTAL 587 520 
 
Commentaires : 
Nous notons un déficit de 67 cartes. 
La différence importante est sans doute liée à une météo exécrable qui a duré tout ce 
premier semestre. 
 
 
Point 2: Point sur la fête de la pêche  
 
La fête de la pêche a été organisée au plan d’eau de Barberey. 
4 ½ journées ont été nécessaires pour nettoyer les abords. 
Merci aux bénévoles (souvent les mêmes) qui ont participé à ces travaux. 
 
Subventions, lots, distributeurs : 
- La demande de subvention a été envoyée à la Fédé 3 jours après la fête. 
Serge a ramené des lots à offrir au concours, dont plusieurs coupes, récupérés auprès 
- d’enseignes diverses, ainsi que de la glace pillée auprès de Géant casino. Merci à lui, 
et à tous ceux qui ont participé. 
- Décathlon nous a offert pour 90 € de matériel. 
- Aub’bord de l’eau nous avons acheté pour 45,4 € de cadeaux et nous ont offert pour 
17,96 € de montures et amorçage. 
 
Dépenses : 
Achats alimentaires : environ 160 € 
Truites : 164,56 € 
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Recettes :  
Vente sur place : 290,20 € (dont surplus merguez et saucisses vendues en fin de 
manifestation a prix coutant) 
Subvention Fédé : 200 € 
Erreur sur compte Géant casino réstituée : 12,37 € 
 
Soit :  
Total dépenses : 45,74 + 160 + 164,56         =  370,30 € 
Total recettes :   290,20 + 200 + 12,37 €      =  502,57 € 
 
Notre balance « Fête de la pêche » est positive :  +  132,27 € 
 
Reste un stock de boissons à vendre au prix d’achat :  

Bières :  6,61 € / 15  on peut garder pour les alevinages 
Cocas : 2,46 / 6 (5 pack dispo)   ->Serge achète 4 packs 
Orangina : 3,18 € / 6  (4 packs dispo) ->Serge achète 2 packs 
Cidre : 3,22 / 4 (2 pack dispo ) JL les achète 
Eaux : 0,90 / 6 

 
 
Point 3: Questions diverses 
 
Nettoyage du Melda :  
Les plongeurs de Profond10, sollicités pour la recherche des lunettes, nous avaient 
proposé un nettoyage du Melda avec plongeurs. 
Adresse : AQUALUC avenue de Neckarbischofsheim, 10600 La Chapelle-Saint-Luc 
Téléphone : 03 25 49 30 23 
 
JL A les contacte 
 
Prochaine réunion le 07 Septembre pour affiner ce sujet 
 
Nouveau tél (Fédé) de Gérard : 07 67 44 11 42 
 
L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h10 en remerciant les 
présents pour leur participation. 
 

*   *    * 
 

https://www.google.fr/search?rlz=1C1AVNA_enFR586FR652&site=async/lcl_akp&q=profond+10+la+chapelle-saint-luc+adresse&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LVT9c3NExPqkoyscwz05LNTrbSz8lPTizJzM-DM6wSU1KKUouLAfU__pAwAAAA&sa=X&ved=2ahUKEwjJsMbG7YrcAhUH6RQKHcQxCi8Q6BMwA3oECAEQDg
https://www.google.fr/search?rlz=1C1AVNA_enFR586FR652&site=async/lcl_akp&q=profond+10+la+chapelle-saint-luc+t%C3%A9l%C3%A9phone&sa=X&ved=2ahUKEwjJsMbG7YrcAhUH6RQKHcQxCi8Q6BMwBXoECAEQFw

